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1- Les seuils d’application des ré-
gimes micro sont augmentés :

• Vente de marchandises, objets,
fournitures et denrées à emporter ou
à consommer sur place ; fourniture
de logements autres que les meublés
de tourisme et les chambres d’hôtes :

82 800 € � 170 000 €
• Autres activités BIC :

33 200 € � 70 000 €
• Activités taxées en BNC :

33 200 € � 70 000 €
Il n’existe plus qu’un seul seuil

(disparition du seuil majoré).

2- Appréciation du seuil pour dé-
terminer le régime de N :

(N) relèvera du micro si recettes
(N-1) ou recettes (N-2) sont infé-
rieures au seuil.

3- Franchissement des seuils :
• Recettes (N-2) et recettes (N-1)

supérieures au seuil = Réel au
01/01/(N)

• Recettes (N-1) inférieures au
seuil = Micro au 01/01/(N)

4- Entreprises nouvelles :
Le régime micro s’applique de

plein droit l’année de création et l’an-
née suivante.

5- Seuils de la franchise TVA :
Les seuils de la franchise TVA ne

sont pas modifiés.
Toute connexion est supprimée

entre le régime BIC/BNC et le régi-
me TVA.

Un contribuable relevant d’un ré-
gime micro BIC ou BNC pourra être
redevable de la TVA :

• Soit de droit, en cas de dépasse-
ment des seuils de la franchise TVA.

• Soit en raison d’une option à la
TVA.

6- Nouvelle activité éligible au ré-
gime micro BIC :

Location de matériels ou de biens
de consommation durable.

7- Application des nouvelles
règles � revenus de l’année 2017 :

En conséquence, les délais d’op-
tion pour un régime de réel BIC au
1er janvier 2017 sont aménagés :

• Date normale : 1er février 2017 �
date exceptionnelle : 3 mai 2018

• La date exceptionnelle concerne

uniquement les contribuables rele-
vant de droit d’un régime micro en
raison de l’augmentation des seuils.

• Rappel : le délai d’option pour le
régime de la déclaration contrôlée
BNC était déjà fixée au 3 mai 2018
(délai de droit commun).

8- Autres conséquences du relè-
vement des seuils :

• Le champ d’application du régi-
me de l’auto entrepreneur est méca-
niquement étendu.

• L’extension du régime du micro
social concerne les cotisations dues
au titre des périodes courant à comp-
ter du 1er janvier 2018.

La renonciation au régime du mi-
cro social devait normalement être
formulée avant le 1er janvier 2018.
La question se pose de savoir si un
délai supplémentaire sera accordé. 

• L’option, au titre de 2018, pour
le régime de l’auto entrepreneur (mi-
cro BIC-BNC / micro social RSI et
prélèvement libératoire à l’impôt sur
le revenu) pourra être exercée jus-
qu’au 31 mars 2018 (et non jusqu’à
la date normale du 31 décembre
2017).

Régimes micro BIC/BNC

BIC, BNC

Les dispositions fiscales
et de la loi de finances

Fiscalité
des professionnels

Autres mesures
fiscales

CICE

Le taux du crédit d’impôt pour la compétitivité et l’emploi (CICE) diminue de 7 % à 6 % pour les rémunérations
versées à compter du 1er janvier 2018. Par ailleurs, le dispositif est supprimé sur les rémunérations versées à
compter 1er janvier 2019.

Zone de Rénovation Rurale (ZRR)
Toutes les communes sorties du

classement en ZRR au 1er juillet
2017 y sont réintégrées pour une
période de 3 ans qui s’achèvera au
30 juin 2020.

L’exonération s’appliquera désor-
mais à la première transmission fa-
miliale d’une entreprise située en
ZRR, y compris lorsque ce disposi-
tif de l’article 44 quindecies du CGI
s’est déjà appliqué avant cette trans-

mission.
Sont concernées :
• Les transmissions d’entreprises

individuelles au profit du conjoint,
du partenaire pacsé, de leurs ascen-
dants ou descendants ou de leurs
frères et soeurs, effectuées à titre
onéreux ou à titre gratuit.

Date d’effet : transmissions opé-
rées au cours d’exercices clos en
2017.

•Les reprises d’entreprises socié-
taires lorsque, à l’issue de l’opéra-
tion de reprise, le cédant et sa famille
détiennent ensemble la majorité des
droits de vote et des droits dans les
bénéfices sociaux.

Date d’effet : transmissions opé-
rées au cours d’exercices clos en
2017 (sociétés à l’IR), ou au cours
d’exercices clos à compter du 30 dé-
cembre 2017 (sociétés à l’IS).

Prêt à Taux Zéro (PTZ)

Régimes spéciaux

Certification de logiciels ou systèmes informatisés de caisse
L’article 105 de la loi de finances pour 2018 précise l’exclusion du champ d’application du dispositif les exploitants

agricoles soumis au remboursement forfaitaire agricole (car non redevables de la TVA et risque de fraude limité).

TVA

Taxe sur les salaires

Contrats de retraite « Madelin » et « article 83 »
A compter du 01/01/2018, lors de

la cessation d’activité professionnel-
le du titulaire d’un contrat de grou-
pe « Madelin », « Madelin agricole »
ou « Article 83 » (pour les salariés
du secteur privé), la sortie partielle
en capital devient possible. 

Cette dernière est limitée à 20 %
de la valeur de ses droits individuels.

La possibilité de sortie partielle en
cas de cessation d’activité doit être
prévue par le contrat d’assurance de
groupe, c’est pourquoi, il doit être
modifié afin qu’elle soit effective. 

Malus automobile

La taxe dénommée « malus auto-
mobile », vise les véhicules de tou-
risme les plus polluants. Elle est
perçue lors de la délivrance de la
première carte grise.

Un nouveau barème est appliqué,
à compter du 01/01/2018 : 

- Pour les véhicules ayant fait l’ob-
jet d’une réception communautaire :

• le seuil d’application du malus est
abaissé à 120 grammes d’émission
de CO2 (au lieu de 127 grammes) ;

• le tarif du barème progressif est
augmenté (cf.annexe 1).

- Pour les véhicules n’ayant pas
fait l’objet d’une réception commu-
nautaire, le tarif du barème progres-
sif est également augmenté
(cf.annexe 1). 

Nouvelle taxe pour les grosses « cylindrées »

Une taxe additionnelle à la taxe sur
les certificats d’immatriculation est
instituée pour les véhicules acquis à
compter du 01/01/2018. Ce prélève-
ment concerne les véhicules de tou-
risme autres que les véhicules de

collection, qui ont une puissance au
moins égale à 36 CV. Le montant du
prélèvement additionnel est fixé à
500 € par CV à partir du 36ème. Son
montant total est plafonné à 8 000 €,
montant atteint à partir de 51 CV.

Télépaiement obligatoire pour la carte grise
Depuis novembre 2017, en pra-

tique, les demandes de carte grise
doivent être effectuées en ligne et
télépayées.  

A compter du 30/12/2017, le télé-
règlement est rendu obligatoire
pour la taxe sur la carte grise et les
taxes additionnelles. 

Taxe sur les véhicules les plus polluants

Une taxe additionnelle est due sur
les certificats d’immatriculation des
véhicules de tourisme, autres que
ceux donnant lieu au paiement du
malus. Comme le malus n’est appli-
cable que lors de la première imma-
triculation, cette taxe s’applique lors
des immatriculations ultérieures et
ne concerne donc que les véhicules
d’occasion.

La loi de finance modifie son ba-
rème, à compter du 01/01/2018 :

La taxe sera uniquement calculée
en fonction de la puissance fiscale
du véhicule (donnée disponible sur
la carte grise). Toute référence au
taux d’émission de CO2 est aban-
donnée.

Deux exonérations sont créées en
faveur :

- des véhicules immatriculés dans
le genre « Véhicule automoteur spé-
cialisé » (VASP) ou voiture particu-
lière carrosserie « Handicap » ;

- des véhicules acquis par une per-
sonne titulaire de la carte « mobilité
inclusion » portant la mention « in-
validité » ou par une personne dont
au moins un enfant mineur ou à char-
ge, et du même foyer fiscal, est titu-
laire de cette carte. Cette exonération
ne s’applique qu’à un seul véhicule
par bénéficiaire.

Mesures diverses

Campings
En application des nouvelles dispo-

sitions instituées par la loi de finances
pour 2018, la fourniture de loge-
ments et les locations d’emplace-

ments dans les terrains de camping
pourront désormais bénéficier du taux
de TVA à 10 % sous la seule condi-
tion que ces terrains soient classés.

Les autres conditions (notamment
la production d’une note) sont sup-
primées, dans un souci de simplifi-
cation administrative.

Taux de la taxe sur les salaires

Le PTZ est reconduit jusqu’au 31/12/2021 et fait l’objet de plusieurs aménagements. Il est recentré sur certaines
zones du territoire uniquement.

La loi de finances pour 2018 supprime le taux majoré de 20 % de la taxe sur les salaires pour la taxe due à raison
des rémunérations versées à compter du 1er janvier 2018.

Puissance Montant
fiscale de la taxe

≤ 9 CV 0 €

10 ≤ CV ≤ 11 100 €

12 ≤ CV ≤ 14 300 €

≤ 15 CV 1 000 €
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Taux de la CSG sur les revenus d’activité

Social employeur Travail indépendant

Agricole

de la loi de finances pour 2018
rectificative pour 2017

Dispositions sociales

A compter du 1er janvier 2018, les
taux de CSG applicables aux reve-
nus d’activité et aux pensions de re-
traite et d’invalidité seront majorés

de 1,7 point.
Voici un récapitulatif des nouveaux

taux applicables à partir de 2018 :

Baisse des cotisations sociales pour compenser la hausse de la CSG

Cotisations des salariés et exploitants

1- Suppression de la cotisation
d’allocations familiales en deçà
d’un certain revenu

Les travailleurs indépendants dont
les revenus sont inférieurs à un seuil
fixé par décret (cf tableau de synthè-
se ci-après) bénéficient d’une réduc-
tion du taux de leur cotisation
d’allocations familiales. Cette ré-
duction peut atteindre 5,25 % et donc
aboutir, en pratique, à la suppression
totale de cette cotisations pour cer-
tains indépendants.

Cette réduction ne peut être cumu-
lée avec aucun autre dispositif de ré-
duction ou d’abattement, sauf avec
les exonérations liées à la création
ou la reprise d’entreprises et avec la
réduction dégressive du taux de la
cotisation maladie-maternité.

Cette réduction concerne
également les non-salariés
agricoles.

Voici une synthèse des nouvelles
dispositions applicables aux cotisa-
tions et contributions dues au titre
des périodes intervenant à comp-
ter du 1er janvier 2018 :

2- La réduction dégressive de la
cotisation maladie-maternité sera
portée à 5 points

Rappel :
Les travailleurs indépendants sont

redevables d’une cotisation mala-
die-maternité de base, proportion-
nelle à leurs revenus d’activité.

Depuis le 1er janvier 2017, le taux
de cette cotisation, en principe fixé
à 6,5 %, fait l’objet d’une réduction
dégressive dans la limite de 3,5
points pour les travailleurs indépen-
dants dont le revenu d’activité est
inférieur à 70 % du PASS
(27 459,60 € en 2017).

La loi de financement de la Sécu-
rité Sociale pour 2018 porte de 3,5
à 5 points (par rapport au taux de
droit commun de 6,5 %) au maxi-
mum la réduction dégressive de la
cotisation maladie-maternité et ren-
voie à un décret le soin d’en définir
les conditions.

La réduction resterait progressive
et la cotisation serait acquittée à son
taux normal pour les revenus attei-
gnant 110 % du PASS (soit
43 150,80 € en 2017). 

Cette réduction ne peut être cumu-
lée avec aucun autre dispositif de ré-
duction ou d’abattement, sauf avec
les exonérations liées à la création
ou la reprise d’entreprises et avec la
réduction du taux d’allocations fa-
miliales.

Le taux de la cotisation ma-
ladie-maternité due par les
chefs d’exploitation ou d’en-
treprise agricole exerçant
leur activité à titre exclusif
ou principal fait également
l’objet d’une réduction dé-
gressive dans les mêmes
conditions(2).

Cette réduction se substitue à la
réduction de 7 points de la cotisa-
tion maladie réalisée en 2016.

Ces dispositions s’appliqueront
aux cotisations et contributions dues
au titre des périodes intervenant à
compter du 1er janvier 2018.

(1) PASS 2018 = 39 732 €
(2) Art. L 731-35 modifié du Code rural

Suppression des cotisations salariales maladie
et chômage

La hausse de la CSG est compen-
sée, pour les salariés, par la suppres-
sion progressive des cotisations
salariales maladie et chômage.

Une première étape s’ouvre au 1er

janvier 2018, à cette date :
- suppression au 1er janvier 2018,

de la cotisation salariale maladie dont
le taux est actuellement de 0,75 % ;

- baisse du taux de la contribution
salariale d’assurance chômage de
1,45 point pour les cotisations et
contributions dues au titre des pé-
riodes courant du 1er janvier 2018 au
30 septembre 2018.

La deuxième étape consistera en
la réduction du taux de la contribu-
tion salariale d’assurance chômage
pour la ramener à 0 à compter du 1er

octobre 2018.
Ces mesures concernent l’en-

semble des salariés, qu’ils appar-
tiennent au régime général de la
sécurité sociale ou au régime agri-
cole.

Selon une étude d’impact présen-
tée au Parlement, les deux mesures
(baisse des cotisations salariales et
hausse de la CSG) aboutissent aux
gains de pouvoir d’achat suivants.

Remplacement du CICE par une réduction de
cotisations patronales

A compter du 1er janvier 2019, une
réduction pérenne du taux de la co-
tisation patronale d’assurance
maladie remplacera le crédit d’im-
pôt compétitivité emploi (CICE) et
le crédit d’impôt de taxe sur les sa-
laires (CITS), dont la suppression

est prévue.
La réduction sera de 6 points et

concernera les salariés dont la rému-
nération n’excède pas 2,5 SMIC. Elle
profitera tant aux employeurs relevant
du régime général de la sécurité so-
ciale que du régime agricole.

Les baisses de cotisations prévues
soit pour le régime général (cf. sup-
pression des cotisations salariales ma-
ladie et chômage ; remplacement du
CICE par une réduction de cotisations

patronales), soit pour le régime des
travailleurs indépendants non agri-
coles (cf. baisse des cotisations, bais-
se de la CSG) s’appliquent également
aux salariés et exploitants agricoles. 

Autres mesures sociales

Prime d’activité

A compter du 1er janvier 2018, les
revenus professionnels pris en comp-
te pour calculer le montant de la pri-
me d’activité évoluent.

Ne seront plus retenus à ce titre :
- les pensions et rentes d’invalidité

ainsi que les pensions de retraite à

jouissance immédiate liquidées à la
suite d’accidents, d’infirmités ou de
réformes, servies au titre d’un régi-
me de base légalement obligatoire
de sécritué sociale ;

- les pensions d’invalidités servies
au titre du Code des pensions mili-
taires et des victimes de guerre ;

- la rente allouée aux personnes
victimes d’accidents du travail et de
maladies professionnelles.

En revanche, l’allocation adulte
handicapé (AAH) continuera à être
comptabilisé comme un revenu pro-
fessionnel.

Champ de l’ACCRE

L’ACCRE change de dénomina-
tion et devient « exonération de dé-
but d’activité de création ou de
reprise d’entreprise ».

Tous les créateurs ou repreneurs
d’entreprise pourront désormais bé-
néficier de ce dispositif :

• Les opérations réalisées dans le
cadre d’une entreprise individuelle.

• Les opérations réalisées dans le
cadre d’une société, à condition d’en
exercer le contrôle.

Les activités exercées pourront
donner lieu à l’assujettissement aux
régimes des non-salariés non agri-
coles, des non-salariés agricoles ou

des salariés (exemple des dirigeants
de SAS).

L’exonération continue :
• De porter sur les cotisations d’as-

surance maladie, maternité, vieilles-
se, invalidité, décès et les cotisations
d’allocations familiales. 

• De s’appliquer sur une durée d’un
an pouvant, sous certaines condi-
tions, être prorogée jusqu’à 3 ans
pour les entreprises relevant d’un ré-
gime de micro fiscal.

• D’être dégressive en fonction du
niveau de revenus (entre 75 % et
100 % du PASS) ou nulle (> 100 %
du PASS).

Le bénéfice de cette exonération
ne pourra pas, en principe, être cu-
mulé avec tout autre dispositif de ré-
duction ou d’abattement applicable
aux cotisations sociales concernées
(à l’exception de certaines réduc-
tions de taux accordées sous condi-
tions de revenus).

N.B. : le dispositif d’accompagne-
ment des créateurs ou repreneurs
d’entreprise (cumul avec certains mi-
nimas sociaux + dispositif NACRE)
demeure inchangé.

Date d’effet : créations ou reprises
d’entreprises à compter du 1 janvier
2019.

Réduction générale de cotisations patronales

Dans le cadre de la transformation
du CICE en allègement de cotisations
sociales, la loi de financement de la
sécurité sociale élargit le champ d’ap-

plication de la réduction générale de
cotisations patronales aux cotisations
de retraite complémentaire et aux
contributions d’assurance chômage.

Taux de CSG Avant A compter du
01/01/2018

Revenus d’activité 7,5 % 9,2 %

Pensions de retraite et d’invalidité :

- pensionnés dont le revenu fiscal de référence (RFR)
pour l’année 2016 est au moins égal à 14 404 € par 6,6 % 8,3 %
part, majorés de 3 846 € par demi-part supplémentaire,
et de 1 923 € par quart de part supplémentaire.

- autres pensionnés 3,8 % 3,8 %

Allocations chômage 6,2 % 6,2 %

Indemnités journalières de Sécurité Sociale 6,2 % 6,2 %

Indemnités journalières complémentaires
versées par les employeurs 7,5 % 9,2 %

Rémunération annuelle brute Gains attendus

17 663 € (SMIC) + 263 €

24 000 € + 355 €

35 500 € (2 SMIC) + 526 €

A noter : une concertation est en cours en vue de réformer le système d’as-
surance chômage.

Seuils annuels Avant A compter du
01/01/2018

Revenus d’activité < 110 % du PASS(1) 2,15 % 0 %

110% PASS < revenus < 140% PASS Variation de Variation progressive
d’activité 2,15 % à 5,25 % jusqu’à 3,10 %

Revenus d’activité > 140 % du PASS 5,25 % 3,10 %

Article  rédigé  en  collaboration  avec  le  CERFRANCE -  Tél  :  05.62.61.78.68
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Les dispositions fiscales de la loi de
finances pour 2018 et de la loi de
finances rectificative pour 2017

Taxe d’habitation

Dégrèvement de la résidence principale

Aménagement de la sortie en sifflet des exonérations pour la
résidence principale

Le dégrèvement de la taxe d’habi-
tation concerne uniquement la rési-
dence principale du contribuable. 

Il est aussi prévu pour les personnes
modestes hébergées dans un établis-
sement de retraite spécialisé ou de
soins de longue durée, dès lors
qu’elles ont conservé la jouissance
exclusive de leur ancienne habita-
tion principale.

Attention, ce logement doit rester
libre de toute occupation : il ne doit

donc pas être loué.
Cette mesure est également appli-

cable lorsque ces personnes aban-
donnent leur résidence principale
pour être hébergées de façon durable
au domicile de parents ou de tiers.

Les personnes redevables de l’im-
pôt sur la fortune (ISF ou nouvel IFI
à compter de 2018) sont exclues de
l’exonération de la taxe d’habitation.

Ce dégrèvement est accordé aux

contribuables dont le revenu fiscal
de référence (RFR) de l’année pré-
cédant celle au titre de laquelle l’im-
position à la taxe d’habitation est
établie n’excède pas 28 000 € pour
la première part de quotient familial,
majorée de 8 500 € pour chacune des
deux demi-parts suivantes et 6 000 €
pour chaque demi-part supplémen-
taire à compter de la troisième.

Pour les contribuables dont le RFR
est inférieur à 27 000 € pour la pre-
mière part de quotient familial, ma-
jorée de 8 000 € pour chacune des
deux demi-parts suivantes et 6 000 €
pour chaque demi-part supplémen-
taire à compter de la troisième, le
taux du dégrèvement est uniforme à
l’ensemble des contribuables (cf. ta-
bleau 1). Il est égal à :

Exemple : Couple avec deux en-
fants à charge (3 parts), ayant un
RFR 2017 de 53 000 € et une taxe
d’habitation en 2018 de 1 000 €. Ils
respectent le plafond d’exonération
de 55 000 € (cf. tableau 1 - colonne
dégrèvement uniforme).

Ils peuvent donc bénéficier de
l’exonération de taxe d’habitation
2018 à hauteur de 30 %, ce qui don-
ne une réduction de 300 € (1 000 x
30 %).

A noter que s’ils continuent à res-
pecter ce plafond pour les années
suivantes, ils bénéficieront d’une
exonération de 65 % pour 2019, puis
ils seront totalement exonérés à
compter de 2020.

Lorsque le montant du RFR est su-
périeur aux limites précitées permet-
tant un dégrèvement uniforme mais
qu’il reste inférieur aux limites ou-
vrant droit à un dégrèvement dé-
gressif (cf. Tableau 1 - colonne
dégrèvement dégressif), le taux di-
minue au fur et à mesure que le ni-
veau des revenus du contribuable
augmente.

Fiscalité locale

Période Montant du
d’application dégrèvement

2018 30 %

2019 65 %

2020 et suivantes 100 %

Quotient familial Formule du dégrèvement dégressif

1 part Dégrèvement de 30 %, 65 % ou
100 % x 28 000 € - RFR / 28 000 € x 27 000 €

1.5 part Dégrèvement de 30 %, 65 % ou
100 % x 36 500 € - RFR / 36 500 € x 35 000 €

2 parts Dégrèvement de 30 %, 65 % ou
100 % x 45 000 € - RFR / 45 000 € x 43 000 €

2.5 parts Dégrèvement de 30 %, 65 % ou
100 % x 51 000 € - RFR / 51 000 € x 49 000 €

3 parts Dégrèvement de 30 %, 65 % ou
100 % x 57 000 € - RFR / 57 000 € x 55 000 €

3.5 parts Dégrèvement de 30 %, 65 % ou
100 % x 63 000 € - RFR / 63 000 € x 61 000 €

4 parts Dégrèvement de 30 %, 65 % ou
100 % x 69 000 € - RFR / 69 000 € x 67 000 €

4.5 parts Dégrèvement de 30 %, 65 % ou
100 % x 75 000 € - RFR / 75 000 € x 73 000 €

5 parts Dégrèvement de 30 %, 65 % ou
100 % x 81 000 € - RFR / 81 000 € x 79 000 €

Tableau 1 Montant du RFR

Quotient familial Dégrèvement dégressif Dégrèvement uniforme

1 part 28 000 € 27 000 €

1.5 part 36 500 € 35 000 €

2 parts 45 000 € 43 000 €

2.5 parts 51 000 € 49 000 €

3 parts 57 000 € 55 000 €

3.5 parts 63 000 € 61 000 €

4 parts 69 000 € 67 000 €

4.5 parts 75 000 € 73 000 €

5 parts 81 000 € 79 000 €

Exemple : Couple avec un enfant
à charge (2.5 parts), ayant un RFR
2017 de 50 250 € et une taxe d’ha-
bitation en 2018 de 1 000 €.

Ils ne respectent pas le plafond de
dégrèvement uniforme (cf. tableau)
de 49 000 €. En revanche, ils res-
pectent le plafond de dégrèvement
dégressif de 51 000 € ouvrant droit
à un dégrèvement partiel (cf. tableau
ci-dessus).

Leur taxe d’habitation 2018 sera
réduite de 113 € au titre du dégrève-
ment partiel.

Calcul : (1 000 x 30%) x [(51 000
– 50 250) ÷ (51 000 – 49 000)] =
113 €.

Le dégrèvement est applicable de
plein droit aux contribuables qui
remplissent les conditions requises.
Aucune démarche ne doit être effec-
tuée pour en bénéficier.

Le tableau suivant vous donne la formule de calcul du dégrèvement dégressif :

Pour rappel, sont exonérés, totale-
ment de la taxe d'habitation afférente
à leur habitation principale, les titu-
laires de l'allocation de solidarité aux
personnes âgées (APSA) ou de l'allo-
cation supplémentaire d'invalidité
(ASI) et, sous condition de revenus,
les titulaires de l'allocation aux adultes
handicapés (AAH), les personnes
âgées de plus de 60 ans, les veufs ou
veuves ainsi que les personnes atteintes
d'une invalidité ou d'une infirmité les
empêchant de subvenir par leur travail
aux nécessités de l'existence. 

Le bénéfice de ces exonérations est
subordonné à la condition que les in-
téressés habitent soit seuls ou avec
leur conjoint, soit avec des personnes
qui sont à leur charge au sens des
dispositions applicables en matière
d'impôt sur le revenu, soit avec
d'autres personnes titulaires de l'al-
location de solidarité aux personnes
âgées ou de l'allocation supplémen-
taire d'invalidité.

Les contribuables qui ne bénéfi-
cient plus de l'une des exonérations

susvisées et qui occupent leur habi-
tation principale dans les conditions
requises relèvent du dispositif de
« sortie en sifflet ». 

Pour les contribuables sortant pro-
gressivement depuis 2015 (disposi-
tif dit de « sortie en sifflet ») d’une
exonération de la taxe d’habitation
afférente à l’habitation principale,
un dispositif de maintien de l’exo-
nération jusqu’à l’entrée en vigueur,
en 2020, du nouveau dégrèvement
de 100 %.
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